
Paroisse sainte Odile  
des Hausbergen  
Conseil de Fabrique 
 

Assemblée générale du Conseil de Fabrique  
du 5 mars 2018 

au foyer sainte Odile à Oberhausbergen 
 
Ordre du jour : 

1. Accueil 
2. Approbation du procès verbal de l’AG précédente 
3. Élection du bureau 
4. Finances (bilan 2017, budget 2018) 
5. Avis du réviseur aux comptes 
6. Divers 
7. Signatures 

 
Membres présents avec voix délibérative 

• Jean-Michel STRUB: curé 
• Marcel LEFEBVRE: président 
• Béatrice SPRAUER: trésorière 
• Thierry MOSSER  : secrétaire 
• Bruno SCHNEIDER 
• René KOENIG: responsable technique  
• Éliane KARLESKIND: réviseur aux comptes  
• René MARTIN 
• Éric CASTAING  

Membres présents avec voix consultative 

• Théo KLUMPP : maire d’Oberhausbergen  
• Michel WEBER : adjoint Niederhausbergen 

 
Compte rendu 

1. Accueil 
o Le président ouvre la séance à 20h15 et salue les personnes présentes 

2. Lecture et approbation du procès-verbal de l’AG du 4/10/2017. Le compte-rendu est 
approuvé à l’unanimité. 



3. Renouvellement des membres et élection du bureau. 
o Rappel :  

§ On procède à des élections tous les 3 ans pour renouveler la moitié des 
membres qui sont élus pour 6 ans 

§ Un membre du Conseil de fabrique ne peut exercer que 3 mandats de 6 ans. 
§ le bureau est élu tous les ans. 

o Membres à renouveler cette année : René Koenig, Bruno Schneider, Eliane Karleskind, 
René Martin, Béatrice Sprauer 

§ Tous renouvellent leur fonction. 
o Constitution du bureau : statu quo au niveau du bureau précédent 

§ Président : Marcel Lefebvre 
§ Trésorier : Béatrice Sprauer 
§ Secrétaire : Thierry Mosser 

4. Finances 
o Vue globale 

§ Excédent 7828€ sur l'exercice 
§ Provision de 5000 euros pour la chapelle de Niederhausbergen 
§ Solde créditeur de 67000€ 

o Quelques remarques sur les charges 
§ Électricité a baissé : Charge à Nieder a augmenté mais abonnement a changé, 

puissance souscrite a été réduite 
§ Copropriété : le changement de syndic, le changement de chaudière en 2016 

et le passage au gaz qui peut expliquer la différence importante de 
coût (70 euros par mois, charge comprise) 

§ Amortissement : micro portail photocopieur et parvis 
§ Assurance : c’est AXA qui nous assure, nous considérons que le coût est correct 
§ Salaire : femme de ménage (baisse du nombre d’heures) 
§ Bulletin : analyse à faire pour réduire le coût de ce poste (tirage de 4200 

bulletins 4 fois par an pour les 3 villages (2300-Ober+900-Nider+1300-
Mittel). Mettre les imprimeurs en concurrence, M. Le Maire 
d’Oberhausbergen va fournir les coordonnées des imprimeurs qui 
travaillent pour la commune) 

§ Fourniture : nouveau radiateur et nouvelles télécommandes pour le portail 
§ Charges exceptionnelles : factures bæckeofe et annonce décès M. Glad 

o Quelques remarques sur les produits 
§ Quêtes : augmentation à Ober, préoccupation pour les quêtes à 

Nieder 
§ Quêtes particulières : chauffage 
§ Produits de la fabrique : mariage et enterrements (110 euros 

demandés) 
§ Foyer et divers : forfait annuel de 500 euros (est-ce suffisant ?) 
§ Dons : virements 



§ Exceptionnel : subvention Ober (500 euros pour le foyer), 270 de 
l’OSCAL et 40 euros pour les Knacks 

5. Révision aux comptes :  
o Éliane Karleskind a contrôlé toutes les opérations ainsi que les pièces justificatives.  
o Elle propose de donner quitus à la trésorière.  
o Le conseil approuve les comptes. 

6. Divers 
o Théo Klumpp : réflexion sur le futur des lieux de culte dans nos villages. 

§ Pouvons-nous nous permettre de garder deux églises  
§ Les charges sont considérables en termes de chauffage, surtout pour les 

églises. 
§ Le budget est un gros souci pour l’église protestante d'Ober 
§ Les protestants représentent 20% des habitants 
§ La vente d’un terrain a permis de dégager un revenu de 600 k€ qui va permettre 

de financer les travaux de rénovation de l’intérieur de l’église protestante d’Ober 
(dépenses estimées à 500 k€). 

§ Environ 60 communes fonctionnent avec un lieu de culte commun en Alsace. 
§ Le faible nombre de places de parking autour des églises protestantes 

pose un problème d’accès. 
o Travaux de la chapelle de Niederhausbergen,  

§ Financement estimatif : 15000€ 
§ 5000 euros de provision sur le budget 2017 
§ 3000 en réserve du compte de Bethel 
§ 7000 sur exercice 2018 (amortissement) 

§ Devis définitifs : 
§ Menuisier 8464€ 
§ Vitrail 1000€ 
§ Peinture 1700€ 
§ Éclairage 2898€ 
§ Petites fournitures électrique 226€ 
§ Sono : 750€ 
§ Total = 15038€ 

§ Peinture en cours, discussion sur la couleur des peintures, rdv à 11H30 
le 6 mars 2018 à la chapelle. 

o Aménagement  
§ Chaises :  

§ Il faudrait acquérir 50 chaises environ, deux options :  
§ Chaises neuves au prix 55 euros HT 
§ Chaises 2ème choix (déclassées) : 27 euros 

§ Décision de partir sur les chaises déclassées. 
§ Ces nouvelles chaises seront dédiées au foyer à Ober, les 

chaises actuelles du foyer iront à Nieder. 



§ Une option est d’envisager d’utiliser une camionnette de la 
municipalité d’Ober pour le transfert des chaises entre Ober et 
Nieder. 

§ Ferme porte à la chapelle, faire faire un devis  
§ Lampe extérieure à Oberhausbergen + déplacement de celui de 

Nieder, faire un devis pour quelque chose de plus esthétique que ce 
qui a été présenté. 

§ Rampe Ober : on ne rajoute rien. 
7. Signatures 

 
La séance est levée à 22h45. 
 


